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Rapport des commissaires principaux 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Fort Erie  

Date Dimanche 1 septembre 2019 Heure 
de 
départ 

13 h 20 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 9 : Couvert (Temp : 23 °C)  

État de la piste  Type : Boueuse Turf : Ferme 

Nombre de 
courses 

9  

Retraits        
Vétérinaire : 

3 Commissaires : 2 Piste :   

 

Commissaire principal Commissaire associé Commissaire associé 

Neil McCoag Brian Arrand Paul Nielsen 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Ligne droite opposée - accidents, amendes, suspensions, objections, disqualifications, 

remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., Examens de film, courses, réclamations) 

 

Ligne droite opposée :  
Bureau 

Examens de films : 

Aucun 

Courses : 
 
Course 1 – Le no 4 a lentement fait un bris d’allure, puis s’est caché derrière d’autres 
chevaux, le cavalier du no 6, Christopher Douglas, s’est baissé et a traversé le poteau 
d’arrivée. 
 
Course 2 – Le jockey a fait un avis de faute du no 3, Crawford (3e position) sur le no 1, 
Johnson (2e position), au moment où ils quittent la barrière.  Le no 1, Johnson a dit que 
son cheval s’est enligné de manière croche, mais qu’il l’a redressé le plus rapidement 
possible. Le no 3, Crawford a mentionné qu’il a eu l’impression que son cheval a été 

 



poussé. Examen des photos. La vidéo démontre que le no 3 a lentement procédé à un bris 
d’allure et le no 1 a fait un bris d’allure vers la droite lors du premier saut, puis s’est ravisé.  
L’avis de faute a été rejeté. 
 
Vidéo pour l’enquête :  
https://www.youtube.com/watch?v=bndNQ_3vwm8 
 
Course 3 – Le jockey de Puss n Boots a fait un avis de faute du no 2 J. Crawford (6e) sur le 
no 10, K. Carignan (2e), juste après le 3/8. M. Crawford a déclaré que c’est l’autre cheval qui 
est venu vers lui, Carignan a soulevé l’interrogation quant à la raison qui pousserait qui 
que ce soit à s’avancer durant un tournant. La vidéo ne permet pas de démontrer si le 
no 10 change de trajectoire ou si le no 2 se dirige dans un endroit inapproprié. Aucun 
changement 
 
Vidéo d’enquête : https://www.youtube.com/watch?v=aq-P2B3qTSA 
 
Course 4 – Rien à signaler. Nous avons parlé avec le cavalier du no 2, Chernetz, le 
deuxième favori, le cheval a subi une grave blessure et n’a pas pu courser après cela. 
 
Course 4 – Rien à signaler. 
 
Course 5 – Examen du bris d’allure du no 5 qui s’est déroulé tranquillement avant qu’il 
s’écroule brusquement. Il a eu un départ juste.   
 
Course 6 – Rien à signaler. 
 
Course 7 – Rien à signaler. 
 
Course 8 – Devon Johnson a reçu une pénalité pour avoir utilisé sa cravache alors qu’il ne 
s’avançait pas.  
 
Course 9 – Le jockey du no 3, Mailhot (2e) a fait un avis de faute sur le no 5, Husbands (1er) 
dans le dernier droit, juste avant le poteau d’arrivée. Le no 3 a eu l’impression que son 
allure a été compromise par le no 5. Le no 5 a eu l’impression qu’ils se frottaient et que le 
cheval extérieur s’est déplacé vers lui de la même manière qu’il s’est déplacé vers lui. Les 
films ont été examinés. Les deux chevaux courent tête à tête et ils se frottent l’un sur 
l’autre jusqu’au poteau d’arrivée. Aucun changement 
 
Vidéo d’enquête : N/D 
 
Paris 963 607 $ 
 
Réclamations : 
 
Course 2 – Le no 1, Mega Monster appartenant à Carl Norris et l’entr. Mikki Neubauber ont 
remporté 3 000 $. 
 
Course 5 – Le no 7, Colby Ol’Fashion appartenant à Matt Vanderberg et l’entr. Sherry 
Vanderberg ont remporté 3 000 $. 
 
Course 7 – Le no 5, Love that Lute (3 way shake) appartenant à Krazy Eight Stables et 
l’entr. Daryl Ezra. 
 


